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(54) Dispositif de stockage et de distribution d’un produit liquide ou pâteux

(57) Le dispositif 1 de stockage et de distribution
comprend :
- un flacon de stockage (21) du produit liquide ou pâteux,
possédant un fond (3) à son extrémité distale et un goulot
(18) à son extrémité proximale ;
- un tube plongeur (8) engagé dans le flacon (21) pré-
sentant une extrémité distale venant à proximité du fond
du flacon et une extrémité proximale présentant des
moyens de fixation irréversibles sur l’ouverture du flacon.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
stockage et de distribution d’un produit liquide ou pâteux.
[0002] Dans le domaine technique du conditionne-
ment d’un produit liquide ou pâteux, l’un des problèmes
techniques est celui du remplissage d’un emballage
après son ouverture ou son utilisation.
[0003] Dans les domaines notamment cosmétique ou
pharmaceutique, de nombreux produits sont condition-
nés en emballage de type flacon; l’emballage en lui-mê-
me fait l’objet d’un important effort de création qui, indé-
pendamment de son contenu, lui confère une importante
valeur par son esthétique et par les matériaux qui entrent
dans sa fabrication.
[0004] Pour une entreprise notamment du secteur cos-
métique ou pharmaceutique, il n’est donc pas souhaita-
ble qu’un utilisateur qui a fait l’acquisition d’un flacon, par
exemple de parfum, puisse après utilisation réutiliser ledit
flacon pour le remplir avec un parfum de moins grand
prix.
[0005] La réutilisation d’un flacon constitue un manque
à gagner, notamment pour l’industrie cosmétique.
[0006] Dans un autre domaine d’activité qui est plus
particulièrement celui des liquides alimentaires, il impor-
te bien entendu que le flacon préserve le liquide alimen-
taire avant son utilisation.
[0007] Il importe également que le liquide alimentaire
en question soit préservé du risque de contamination au
cours de son utilisation.
[0008] On a pu déplorer que, dans des lieux publics,
des individus mal intentionnés déposent des substances,
éventuellement toxiques, dans des emballages conte-
nant des liquides alimentaires ouverts et laissés hors de
l’attention de l’utilisateur.
[0009] Dans ce contexte technique et pour de multiples
motifs, l’invention se propose de fournir un dispositif de
stockage et de distribution visant à prévenir l’introduction
de produit postérieurement à sa première ouverture.
[0010] Des dispositifs de stockage et de distribution
d’un produit liquide ou pâteux sont décrits dans les do-
cuments FR 2 377 946, FR 2 873 999, FR 2 880 001 et
EP 0 854 391.
[0011] Dans sa définition générale, l’invention concer-
ne un dispositif de stockage et de distribution d’un produit
liquide ou pâteux comprenant :

- un flacon de stockage de produit liquide ou pâteux
présentant une ouverture et possédant un fond à
son extrémité distale et un goulot à son extrémité
proximale,

- un tube plongeur engagé dans le flacon de stockage
présentant une extrémité distale venant à proximité
du fond du flacon de stockage et une extrémité proxi-
male présentant des moyens de fixation irréversibles
sur l’ouverture du flacon de stockage.

[0012] Avantageusement, le tube plongeur est fixé

dans le goulot du flacon de stockage.
[0013] Il peut être prévu que le flacon comprenne un
corps sur lequel est fixé par des moyens de fixation irré-
versible un col, ledit col présentant des moyens de ré-
ception du tube plongeur assurant le maintien du tube
dans le flacon.
[0014] Selon plusieurs caractéristiques possibles :

- les moyens de fixation irréversibles du col sur le
corps comprennent un système d’emboiture
mécanique ;

- le corps présente à son extrémité proximale un épau-
lement et une nervure annulaire sur lesquels vien-
nent s’engager respectivement une rainure annulai-
re et un sillon circulaire du col.

[0015] Selon une première forme de réalisation, les
moyens de fixation du tube plongeur ménagés sur le fla-
con comprennent un retour radial formant un épaulement
contre lequel vient en butée une collerette s’étendant ra-
dialement depuis le tube plongeur. Cette collerette peut
présenter une paroi radiale et une paroi cylindrique.
[0016] Selon une deuxième forme de réalisation, le fla-
con présente un goulot dans lequel s’engage une tête
d’un tube plongeur, ladite tête présentant des moyens
d’engagement irréversible dans le goulot et des moyens
d’interfaçage avec une pompe permettant l’insertion de
la tête dans le goulot lors la mise en place de la pompe
sur le goulot.
[0017] Selon plusieurs caractéristiques possibles de
cette deuxième forme de réalisation :

- la tête présente une surface en gradin concave con-
çue pour recevoir une surface en gradin convexe
correspondante ménagée sur la pompe.

- les moyens d’engagement irréversible de la tête du
tube plongeur dans le goulot sont réalisés par un
ajustement serré entre le diamètre de la tête du tube
plongeur et le diamètre du goulot.

- les moyens d’engagement irréversible de la tête du
tube plongeur dans le goulot sont constitués par des
éléments mécaniques.

[0018] Avantageusement, le tube plongeur monté à
l’intérieur du flacon est solidaire du flacon et monté de
façon étanche contre la face intérieure dudit flacon.
[0019] Pour sa bonne compréhension, l’invention est
décrite en référence au dessin ci annexé représentant,
à titre d’exemples non limitatifs, deux formes de réalisa-
tion de l’invention.

Figures 1 à 3 montrent une première forme de réa-
lisation d’un dispositif selon l’invention dans ses dif-
férentes phases d’utilisation,
Figures4 à 6 montrent respectivement trois éléments
qui constituent la forme de réalisation de l’invention
représentée aux figures 1 à 3,
Figures 7 et 8 montrent une deuxième forme de réa-
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lisation d’un dispositif selon l’invention dans ses dif-
férentes phases d’utilisation
Figures 9 à 11 montrent respectivement trois élé-
ments qui constituent la forme de réalisation de l’in-
vention représentée aux figures 7 et 8.

[0020] Dans une première forme de réalisation, le dis-
positif 1 de stockage et de distribution d’un produit liquide
ou pâteux selon l’invention comprend essentiellement
trois éléments. Par convention, il est précisé que le terme
« distal » désigne la partie de fond du dispositif sur lequel
le dispositif repose et le terme « proximal » désigne la
partie du dispositif par lequel le produit liquide ou pâteux
est extrait du dispositif.
[0021] Ces trois éléments sont respectivement illus-
trés aux figures 4 à 6.
[0022] La figure 4 montre que le dispositif 1 comprend
un corps 2. Il s’agit d’une pièce qui peut être en matière
plastique ou en verre. Le corps 2 présente, dans l’exem-
ple illustré, une forme cylindrique ; le corps 2 peut ce-
pendant prendre toute autre forme désirée.
[0023] Le corps 2 possède un fond 3 et une paroi la-
térale 4 qui délimite à son extrémité proximale une ouver-
ture 5. Au niveau de son extrémité proximale, on peut
noter que le corps 2 est doté d’un épaulement 6 ; sur la
portion cylindrique qui est délimitée par l’épaulement 6,
on note également la présence d’une nervure annulaire
7.
[0024] La figure 5 fait apparaître un second élément
du dispositif selon l’invention qui est un tube plongeur 8.
Ce tube plongeur 8 est donc constitué par un tube dont
la longueur est supérieure à celle du corps. Une dispo-
sition importante du tube plongeur 8 réside dans la pré-
sence d’une collerette de verrouillage 10.
[0025] Dans l’exemple illustré, cette collerette de ver-
rouillage 10 se présente sous la forme d’une paroi radiale
11 qui s’étend radialement depuis le tube plongeur et qui
est prolongée par une paroi cylindrique 12.
[0026] Le tube plongeur 8 est destiné à venir s’insérer
dans un col 14 qui forme la partie proximale du dispositif
une fois qu’il est assemblé.
[0027] Le col 14 présente une jupe 15 qui est destinée
à venir s’engager sur l’ouverture 5 du corps 2.
[0028] La jupe 15 présente une rainure annulaire 16.
Comme on peut le voir sur la figure 6, cette rainure an-
nulaire 16 comprend un sillon 17 circulaire.
[0029] De manière concentrique à la jupe 15 et sur-
montant celle-ci, le col possède un goulot 18 cylindrique.
[0030] Le goulot 18 présente un retour radial qui forme
épaulement 19. C’est contre ce retour radial que vient
en butée la collerette de verrouillage 10 du tube plongeur
8.
[0031] Les figures 5 et 6 montrent une forme de réali-
sation dans laquelle la collerette 10 possède une paroi
radiale 11 ainsi qu’une paroi cylindrique 12. Il est bien
clair que d’autres formes d’exécution de la collerette de
verrouillage peuvent être envisagées.
[0032] Dans une définition plus simple de la collerette

10, une paroi radiale venant en butée contre l’épaule-
ment 19 suffirait à bloquer le tube plongeur.
[0033] On verra plus loin que la collerette de verrouilla-
ge illustrée aux figures 5 et 6 présente cependant des
avantages particuliers.
[0034] De façon avantageuse, le col 14 supporte un
capuchon 20 qui dans l’exemple illustré est relié de ma-
nière sécable au col 14. La sécabilité du capuchon 20
est obtenue par une zone de liaison amincie entre le ca-
puchon 20 et l’épaulement 19 du col 14.
[0035] Là encore, d’autres dispositions pour rendre le
capuchon inviolable peuvent être envisagées. Par exem-
ple, on pourrait doter le goulot d’un pas de vis sur lequel
serait vissé un capuchon muni d’un pas de vis présentant,
par ailleurs, une bague d’inviolabilité comme cela est
classiquement connu.
[0036] Comme cela apparaît sur la figure 6, le tube
plongeur 8 est engagé dans le col 14 et est en butée
contre celui-ci. Le tube plongeur 8, en d’autres termes,
ne peut pas être déplacé à l’intérieur du col 14.
[0037] Le dispositif 1 complet tel qu’il apparaît à la fi-
gure 1 par exemple est constitué par le clipsage sur le
corps 2 du col 14 à l’intérieur duquel le tube plongeur 8
a préalablement été inséré. L’ensemble formé du corps
2 et du col 14 constitue un flacon 21.
[0038] Dans l’exemple représenté, le clipsage du col
sur le corps 2 est irréversible; l’irréversibilité est obtenue
par l’engagement de la rainure annulaire 16 pratiquée
dans la jupe 15 du col 14 sur l’extrémité proximale du
corps 2 avec l’encliquetage de la nervure 7 dans le sillon
circulaire 17 correspondant qui est pratiqué dans la jupe
15.
[0039] Il est précisé que, préalablement à l’enclique-
tage du col 14 associé au tube plongeur 8 sur le corps
2, le corps 2 est rempli de produit liquide ou pâteux. En
effet, une fois effectué le clipsage du col 14 sur le corps
2, le contenu du dispositif 1 est totalement inaccessible.
[0040] On peut préciser que, dans la forme de réalisa-
tion de l’invention représentée, l’irréversibilité de la
liaison entre le col 14 et le corps 2 est réalisée de manière
exclusive mécanique. On peut cependant envisager de
disposer un cordon de colle pour parfaire le caractère
inamovible de la liaison du col 14 sur le corps 2.
[0041] On a ainsi crée un dispositif 1 de stockage et
de distribution qui est, tel que le montre la figure 1, tota-
lement hermétique et qui, dans un premier temps et avant
utilisation, garantit à l’utilisateur que le produit condition-
né est intact et indemne de toute contamination.
[0042] La figure 2 montre la manière avec laquelle l’uti-
lisation du dispositif 1 selon l’invention est faite. Le ca-
puchon 20 est cassé par une action manuelle de l’utili-
sateur, ce qui libère l’accès de l’extrémité libre proximale
du tube plongeur 8.
[0043] Lorsque le dispositif 1 est dans son état repré-
senté à la figure 3, un utilisateur peut, par aspiration par
le tube plongeur 8, extraire le liquide contenu dans le
corps.
[0044] On voit alors clairement les avantages du dis-
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positif selon l’invention puisqu’il n’est pas possible de
contaminer le produit qui est contenu dans le flacon, seul
un accès extrêmement limité - l’ouverture proximale du
tube plongeur 8 - permettant d’accéder à ce qui est con-
tenu dans le dispositif.
[0045] Toute tentative d’extraction du tube plongeur 8
se traduit par une rupture soit du retour radial 19 qui
retient la collerette 10, soit par un arrachement du col 14
et une destruction des moyens de clipsage 7, 17. Dans
un tel cas, il est évident pour l’utilisateur légitime que le
dispositif, dont il se sert, a fait l’objet d’une tentative d’ac-
cès.
[0046] On peut revenir sur la configuration particulière
de la collerette 10 de verrouillage qui est illustrée sur le
dessin.
[0047] Si l’on se réfère aux figures, cette collerette de
verrouillage présente sensiblement une forme de U dé-
limitée par la paroi radiale 11 et la paroi cylindrique 12.
[0048] Cette forme de U permet de recueillir les éven-
tuelles fuites de produit qui pourraient se produire lors
de l’aspiration du produit par l’extrémité du tube plongeur
8.
[0049] Les figures 7 à 11 illustrent une autre forme de
réalisation du dispositif de stockage et de distribution se-
lon l’invention.
[0050] Dans cette forme de réalisation, le dispositif
présente également trois éléments. Il s’agit d’un flacon
25 qui peut être en verre ou en plastique. Ce flacon pos-
sède, de manière classique, un corps 26 pourvu d’un
fond 22, un col 27 et un goulot 28 définissant à l’extrémité
proximale du flacon 25 une ouverture 23. Dans l’exemple
représenté, le goulot 28, sur sa surface extérieure, pré-
sente un filetage 29.
[0051] Les figures 7 à 11 représentent un flacon 25 en
deux parties encliquetées (corps 26 et ensemble col 27
+ goulot 28), de façon similaire à ce qui a été décrit pour
le premier mode de réalisation. Toutefois, il est à noter
que le flacon 25 pourrait être réalisé en une seule pièce.
[0052] Le tube plongeur 30, qui est illustré à la figure
10, est un élément qui est de préférence réalisé en ma-
tière plastique. Ce tube plongeur 30 est surmonté d’une
tête 31 qui présente une jupe 32 et une paroi d’interface
33 avec une pompe 40. La paroi d’interface 33 possède
une série de sections concentriques dont le diamètre se
réduit en direction du tube plongeur 30. En pratique, la
paroi d’interface 33 peut présenter une paroi annulaire
37 et une portion tronconique 38 entre lesquels est dis-
posée une portion cylindrique 39.
[0053] La pompe 40 peut être une pompe classique
de type airless ou non.
[0054] La structure de la pompe 40 ne sera pas décrite
plus avant sauf en ce qui concerne sa partie d’interface
avec la paroi d’interface 33 de la tête 31 du tube plongeur
30.
[0055] En effet, la pompe 40 possède, à son extrémité,
un épaulement 41 qui vient en appui contre la paroi an-
nulaire 37 de la tête 31 du tube plongeur 30. On note
également que la pompe 40 possède une portion cylin-

drique 42 qui vient se centrer dans la portion cylindrique
39 de la tête 31 du tube plongeur 30.
[0056] Par ailleurs, l’extrémité de la pompe 40 possède
une partie tronconique 43 qui vient en appui contre la
paroi tronconique 38 de la tête 31 du tube plongeur 30.
[0057] La mise en place du tube plongeur 30 dans le
flacon 25 se fait de la manière suivante.
[0058] La tête 31 du tube plongeur 30 est tout d’abord
chaussée sur l’extrémité de la pompe 40.
[0059] La pompe 40 est ensuite vissée par un filetage
45 sur le goulot 28 du flacon 25. Se faisant, la tête 31 du
tube plongeur 30 est insérée dans le goulot 28 du flacon
25. Il est précisé que, préalablement à l’insertion du tube
plongeur 30 dans le goulot 28, le flacon 25 a été préala-
blement rempli d’un produit liquide ou pâteux.
[0060] Lorsque la pompe 40 est dévissée du flacon
25, ce qui est possible puisque la pompe 40 est liée au
flacon par un filetage, le tube plongeur 30 reste inséré
dans le goulot 28.
[0061] Dans l’exemple illustré sur le dessin, la tête 31
du tube plongeur 30 présente un diamètre qui assure,
avec le diamètre du goulot 28, la retenue du tube plon-
geur 30 dans le flacon 25 par un ajustement serré.
[0062] Il peut également être envisagé de doter la jupe
32 du tube plongeur 30 de moyens d’encliquetage mé-
canique type nervures ou arêtes de poisson, qui viennent
éventuellement s’engager dans des moyens complé-
mentaires de type nervures, rainures etc... ménagés
dans la surface intérieure du goulot 28.
[0063] Le retrait du tube plongeur 30 s’avère impossi-
ble, d’une part, à cause de son engagement avec serrage
dans le goulot 28 du flacon 25 mais également du fait
que la tête 31 du tube plongeur 30 n’offre aucune prise
pour son retrait du flacon 25.
[0064] En effet, les différentes surfaces qui ont permis
l’insertion du tube plongeur lors du vissage de la pompe
sur le flacon sont des surfaces qui sont dépourvues de
saillies et qui n’offrent pas de prise pour un outil simple
de type tournevis.
[0065] Ainsi, la pompe peut être réutilisée, par exem-
ple pour une recharge ; en revanche, le flacon ne peut
pas être rempli de manière simple puisque le tube plon-
geur empêche qu’un produit vienne se substituer au pro-
duit original qui était conditionné dans le flacon.
[0066] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
deux formes de réalisation décrites ci-dessus à titre
d’exemple non limitatif mais elle en embrasse au con-
traire toutes les formes de réalisation.

Revendications

1. Dispositif de stockage et de distribution d’un produit
liquide ou pâteux comprenant :

- un flacon de stockage (21, 25) de produit liqui-
de ou pâteux présentant une ouverture (5, 23)
et possédant un fond (3, 22) à son extrémité

5 6 



EP 2 324 929 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

distale et un goulot (18, 28) à son extrémité
proximale,
- un tube plongeur (8, 30) engagé dans le flacon
de stockage (21, 25) présentant une extrémité
distale venant à proximité du fond (3, 22) du fla-
con de stockage et une extrémité proximale pré-
sentant des moyens de fixation irréversibles sur
l’ouverture (5, 23) du flacon de stockage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tube plongeur (8, 30) est fixé dans le goulot
(18, 28) du flacon de stockage (21, 25).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le flacon (21, 25) comprend un corps (2,
26) sur lequel est fixé par des moyens de fixation
irréversible un col (14), ledit col (14) présentant des
moyens de réception du tube plongeur (8, 30) assu-
rant le maintien du tube plongeur (8, 30) dans le fla-
con (21, 25).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de fixation irréversibles du col
(14) sur le corps (2, 26) comprennent un système
d’emboiture mécanique (7, 17).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que le corps (2, 26) présente à son extrémité
proximale un épaulement (6) et une nervure annu-
laire (7) sur lesquels viennent s’engager respective-
ment une rainure annulaire (16) et un sillon circulaire
(17) du col (14).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens de fixation du tube
plongeur (8) ménagés sur le flacon (21) compren-
nent un retour radial formant un épaulement (19)
contre lequel vient en butée une collerette (10)
s’étendant radialement depuis le tube plongeur (8).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la collerette (10) présente une paroi radiale
(11) et une paroi cylindrique (12).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le flacon (25) présente un goulot
(28) dans lequel s’engage une tête (31) d’un tube
plongeur (30), ladite tête (31) présentant des
moyens d’engagement irréversible dans le goulot
(28) et des moyens d’interfaçage (33) avec une pom-
pe (40) permettant l’insertion de la tête (31) dans le
goulot (28) lors la mise en place de la pompe (40)
sur le goulot (28).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la tête (31) présente une surface en gradin
concave conçue pour recevoir une surface en gradin
convexe correspondante ménagée sur la pompe

(40).

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que les moyens d’engagement irréversible de
la tête (31) du tube plongeur (30) dans le goulot (28)
sont réalisés par un ajustement serré entre le dia-
mètre de la tête (31) du tube plongeur (30) et le dia-
mètre du goulot (28).

11. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que les moyens d’engagement irréversible de
la tête (31) du tube plongeur (30) dans le goulot (28)
sont constitués par des éléments mécaniques.
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